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N/Réf : 2025/ALS/JBR/IG 
 
Objet : Consultation des Personnes Publiques Associées dans le cadre du projet arrêté du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de la Communauté de Communes de Lapalisse 
 

Lempdes, 03 Octobre 2025 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous avez sollicité pour avis la délégation Auvergne Rhônes-Alpes du Centre National de la Propriété Forestière 
dans le cadre du projet arrêté du  Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du 
PAYS DE LAPALISSE. 
 
En l’état nous donnons un avis défavorable au projet de PLU avec un règlement interdisant les coupes rases dans 
les espaces boisés à préserver pour des motifs paysagers. 
 
Cette prescription est mise sur des massifs forestiers importants de plus de 1 ha sur la commune de Périgny dont 
certains sont susceptibles d’être couvertes par un document de gestion durable.  
La coupe rase fait partie des itinéraires de gestion autorisées par le code forestier et le schéma régional de gestion 
sylvicole d’Auvergne-Rhône-Alpes, document cadre sur la gestion en forêt privée 
(https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/sites/auvergnerhonealpes/files/2023-12/Aura_SRGS_VF.pdf). Elle est 
souvent justifiée par des peuplements réguliers arrivant à maturité ou par des peuplements à l’état sanitaire se 
dégradant avec le changement climatique. Une prescription de maintien d’une lisière forestière par rapport au 
paysage aurait été suffisante. 
 
Une autre remarque porte sur l’interdiction de l’exploitation forestière » (constructions et entrepôts permettant 
l’exploitation forestière) en zone Np (espaces naturels), sachant qu’on y trouve un certain nombre de peuplements 
forestiers dont des peupleraies. C’est à dire que les places de dépôts (plateforme aménagée, généralement à 
l’articulation entre une piste forestière et une voie routière) ou la mise en place de desserte forestière (pistes, 
franchissement temporaire de cours d’eau) pour sortir et stocker temporairement les bois sont interdits ? Ce n’est 
pas très clair et si c’est le cas, cela peut-être localement un frein à la gestion forestière. 
 
Nous restons à votre disposition pour plus de précisions ou afin d’échanger sur les éléments techniques si 
nécessaire. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président à l’assurance de ma considération distinguée. 
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